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Règlement
du 30 juillet 1954 sur les examens d'avocat

(Modification)

9 janvier
1959

Le Conseil-exécutif du canton de Berne

sur la proposition de la Cour suprême,

arrête:

Les al. 1 et 2 de l'art. 16 du règlement du 30 juillet 1954 sont
modifiés comme suit:

Art. 16. La formation pratique, qui ne peut être abordée
qu'après le premier examen, est de 18 mois, dont neuf au
moins doivent être accomplis chez un avocat pratiquant.
Six mois peuvent être accomplis après quatre semestres
d'études au cours de vacances universitaires et de semestres
de congé; les 12 mois restants ne peuvent l'être qu'après sept
semestres d'études.

En règle générale, le stage ne peut s'accomplir que chez

un avocat pratiquant dans le canton de Berne ou dans un
tribunal bernois. La Cour suprême peut, sur requête, autoriser

un candidat à faire son stage pendant six mois au plus
chez un avocat ou dans un tribunal d'un autre canton.

Berne, 9 janvier 1959.

Au nom du Conseil-exécutif,

Le président:
Siegenthaler

Le chancelier:
Schneider
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